
 

  
 

 

Règlement / Arbitrage 
   

- Le règlement du handball 

- Les dimensions du terrain 

- Les joueurs 

- Le but et la zone 

- Le déroulement du jeu 

- Les jets 

- Les sanctions 

- Les arbitres 

- Les gestes de l’arbitre 

- Les interdits dans le jeu 

- La gestuelle et coups de sifflet de l’arbitre 

- Les fondamentaux 

                                                                                                                                      



 
 

 

 



 

 

 

LES DIMENSIONS DU TERRAIN DE HANDBALL 
 

 

 

 

 



 
 



 
 

 

  



 
  



 
  

 



 
  

 



 
 



 
  



 
 



 
  



 

LES GESTES DE L’ARBITRE 
 

 

 



 



 

 

LA GESTUELLE ET COUPS DE SIFFLET DE L’ARBITRE 
 

Les gestes de l’arbitre, destinés à expliquer la décision arbitrale, doivent être larges et précis pour donner des explications auprès de 

tous. 

Les gestes doivent être compris de tous : des joueurs, de la table et du public. 

 Par son comportement et son déplacement l’arbitre doit indiquer aux joueurs quel type de faute il vient de siffler. 
 L’arbitre désigne clairement le ou les fautifs. 

                                                                                                                                        
 

 L’arbitre se déplace au plus près de l’action sans gêner les joueurs.  

 

La gestuelle de l’arbitre sur faute : 

- Faute de jeu sans sévérité : simple coup de sifflet, geste codifié de la faute et indique le sens du jeu avec le bras. 

 

- Faute sur action d’anti-jeu : coup de sifflet pour la faute, geste codifié de la faute, arrêt du temps si justifié par une 

sanction, reprise du jeu par un coup de sifflet (ceinturage, poussée, tirage de maillots, mauvais bloc…). 

 

- Faute sur Occasion Manifeste de But : coup de sifflet plus appuyé, geste codifié de la faute, déplacement vers la ligne des 

7 m, arrêt du temps si sanction disciplinaire. 

 

La gestuelle de l’arbitre sur « but » : 

 Sa gestuelle va indiquer clairement à tous joueurs, managers, table, spectateurs si un but est validé : après le tir du joueur et s’il n’y 

a pas de faute commise par les attaquants, l’arbitre contrôle que le ballon franchit la ligne de but et siffle 2 coups en faisant le 

geste codifié (bras en l’air) = BUT ACCEPTÉ. 

 

Note : Si l’arbitre siffle le but et que le klaxon de la table (fin de période ou demande de la table) retentit avant que le ballon 

franchisse entièrement la ligne de but, le but ne sera pas accepté. 

 

 

 

 



 

 

→ Ce que doit faire l’arbitre : 

 
  • Siffler l’engagement du début des 2 périodes et après chaque but 

  • Siffler + faire le geste codifié explicatif des fautes de jeu (marcher, reprise de dribble, empiètement, pied…) 

  • Faire respecter la distance des 3 m 

  • Siffler + Faire le geste codifié pour valider un but 

  • Faire le geste codifié du renvoi (gardien) 

  • Faire le geste codifié de la remise en jeu (en indiquant la direction dans le sens de la reprise du jeu) 

  • Siffler les jets à rejouer (jet franc, remise en jeu) 

  • Siffler les fautes d’anti-jeu (ceinturage, tirage de maillots, poussées…) 

  • Siffler l’exécution du jet de 7 m 

  • Faire le geste codifié de l’arrêt du temps (si justifié sur une sanction, si demande de Temps Mort Equipe) 

  • Siffler la reprise du jeu après un arrêt du temps 

  • Faire le geste codifié sur les sanctions 

  • Siffler la fin d’une période de jeu ou la fin d’un match 

 

 

Les coups de sifflets : Plus la faute est grave plus le coup de sifflet doit être long 

- Coup de sifflet « bref » 

- Coup de sifflet « long » 

- Coup de sifflet plus intense, plus appuyé 

 

 

• Jet franc     → 1 coup de sifflet « bref » 

 • Faute     → 1 coup de sifflet « long » 

• But      → 2 coups de sifflet « brefs » 

• Jet franc ou 7 m (sans sanction) → 1 coup de sifflet « long » + intense 

• Fin du temps de jeu   → 3 coups de sifflet « longs » 

 
 

 

 

 



 

 

LES FONDAMENTAUX 
 

- Une faute ne doit jamais profiter à celui qui l’a commise. 

- L’arbitre ne doit pas laisser faire des gestes irréguliers. 

- L’arbitre doit protéger les joueurs. 
 
 

► Sanctionner une faute de jeu :  

Une faute de jeu doit être sanctionnée par un jet franc, 7 m ou un renvoi (marcher, empiètement, double dribble, pied, etc…) 

En général, cette sanction « sportive » suffit. 

 

- Siffler un jet franc ou un jet de 7 m  → c’est bien ! 

- Et dans certaines situations avec une sanction personnelle en plus  → c’est parfois mieux ! 

 

► Sanctionner un geste anti-sportif : 

Une faute de jeu peut être occasionnée par un geste anti-sportif (frapper sur le ballon, se servir des bras, ceinturer, pousser, tirer le 

maillot, accrocher le bras, etc…). Dans tous las cas : 

 

- Il faut siffler un jet franc ou un jet de 7 m 

et 

- Appliquer une sanction personnelle en plus. 

 

► Siffler un jet de 7 m : Quand ? 

 

- Si une Occasion Manifeste de But est déjouée de manière irrégulière par un joueur ou un officiel de l’équipe adverse. 

- S’il y a un coup de sifflet non justifié ne venant pas de l’arbitre (dans le public) lors d’une Occasion Manifeste de But. 

- Si une Occasion Manifeste de But est déjouée par une personne ne participant pas au jeu (spectateur qui siffle ou arrête le ballon qui allait 

rentrer dans le but). 

→ La sanction en plus si une Occasion Manifeste de but est DÉJOUÉE IRRÉGULIÈREMENT = « Sanction personnelle » au joueur 

fautif 

 

 

 


